
AGENT OU AGENTE D’INTERVENTION 
 
 
Personne qui, en milieu de réadaptation pour jeunes en difficulté 
d’adaptation, assure le support, la surveillance, l’accompagnement et 
l’animation auprès des jeunes qui lui sont référés. Elle accueille les 
jeunes de tous les services d’intervention et les assume en moment de 
crise, de désorganisation ou de besoin d’aide particulière. De plus, elle 
peut être appelée à assumer, en termes de support aux intervenants, 
des présences dans les différents services, lorsque la situation l’exige. 
Elle répond à certains besoins des jeunes en fonction des objectifs de 
réadaptation poursuivis. Elle intervient même physiquement lorsque que 
la situation l’impose et fait des fouilles sur les usagers lorsque demandé. 
Elle observe le comportement du jeune et signale ses observations par 
voie de rapports significatifs à la poursuite du traitement du jeune. Elle 
effectue des rondes de sécurité à l’établissement. 
 


